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"J'ai juste assumé une si-
tuation donnée", s'est-il no-
tamment défendu, alors
qu'il est accusé d'atteinte à
la sûreté de l'État, trahison
et meurtre.SA comparution était at-tendue depuis le début duprocès il y a neuf mois : legénéral Gilbert Diendéré acatégoriquement nié hieravoir été le cerveau de latentative de coup d'Etat de2015 au Burkina Faso.Le 16 septembre 2015, dessoldats du Régiment de sé-curité présidentielle (RSP)avaient tenté en vain derenverser le gouverne-ment de transition mis enplace après la chute duprésident Blaise Com-paoré, chassé le 31 octobre2014 par la rue après 27ans au pouvoir.
"Je n'ai ni commandité, ni
planifié, ni organisé, ni exé-
cuté ce que d'aucuns appel-
lent le coup d'Etat du 16
septembre 2015", a déclaréle général Diendéré à labarre, en treillis militaireet béret rouge, devant unesalle d'audience pleine.
"J'ai juste assumé une situa-
tion donnée, sur les conseils
des médiateurs et après ac-
cord de la hiérarchie mili-
taire", a ajouté l'ancienchef du RSP, unité d'élitede l'armée et ex-garde pré-torienne de Blaise Com-paoré, qui a perpétré lecoup d'Etat.Lors du putsch, le généralDiendéré avait pris la tête

du Conseil national pour ladémocratie, organe diri-geant des putschistes,avant de rendre le pouvoirface à la pression populaireet à l'armée loyaliste.Il s'était rendu le 1er octo-bre 2015 aux autorités,sortant de lui-même de larésidence du nonce apos-tolique (ambassadeur duVatican) à Ouagadougouoù il s'était réfugié.
"ASSUMER" LE PUTSCH•Il est accusé d'atteinte à lasûreté de l'État, trahison etmeurtre, lors de ces événe-ments qui ont fait 14 mortset 270 blessés.Au total 84 accusés sontjugés par un tribunal mili-taire à Ouagadougou, dontun autre général, DjibrillBassolé, ancien ministredes Affaires étrangèressous l'ex-président BlaiseCompaoré, également pré-sent au procès.Comme depuis le début duprocès, un important dis-positif sécuritaire était dé-ployé autour du tribunalmilitaire délocalisé àOuaga 2000, un quartierhuppé de la capitale burki-nabè.A la barre, le général Dien-déré, âgé de 60 ans, qui futle chef d'état-major parti-culier de Blaise Compaoré,a raconté sa version duputsch.
"Des personnels du RSP ont
fait irruption dans la salle
du Conseil des ministres, in-
terpellant des responsables
dont le président de la tran-
sition, le Premier ministre
et deux autres membres du
gouvernement qui ont en-
suite été internés dans la ré-
sidence du palais

(présidentiel) de Kossyam",a détaillé Gilbert Diendéré.Une tentative de médiationmenée par un ancien prési-dent et un cardinal ayantéchoué devant "l'intransi-
geance des soldats", et l'ar-mée refusant "d'assumer"le pustch, "je me suis trouvé
obligé de prendre les de-
vants bien que n'ayant pas
été au début" du mouve-ment, s'est justifié GilbertDiendéré.
"Nulle part dans le dossier
d'instruction il n'est ressorti
clairement qu'il est l'auteur
des événements du 16 sep-
tembre", a affirmé devantdes journalistes Me Ma-thieu Somé, un des avocatsdu général, lors d'une sus-pension d'audience.

LE GENERAL INCRIMINE•En revanche pour le porte-parole de l'association desblessés de l'insurrectionpopulaire, TambouraAdams, la responsabilitédu général Diendéré ne faitaucun doute : "Nous ne
croyons pas à ce qu'il dit car
le peuple burkinabé sait
qu'il était l'alpha et l'oméga
du RSP".
"Quand le général dit : j'ai
assumé", qu'est-ce que celaveut dire ? s'est interrogéface à la presse Me Am-broise Farama, avocat de lapartie civile, pour qui leputsch était "un acte pré-
médité".
"Avec la confrontation
entre le général et ses élé-
ments, la vérité jaillira

parce que certains de ses of-
ficiers ont clairement dit
que c'est lui qui avait com-
mandité le coup d'État", aajouté Me Farama.Au cours des audiencesprécédentes, plusieurs mi-litaires, également jugés,ont effectivement incri-miné le général Diendéré.
"Même si l'armée n'a pas
assumé le coup d'État, elle a
accompagné le mouvement
du général Diendéré", avaitdéclaré à la barre le 12 no-vembre le colonel Bou-reima Kéré, chefd'état-major particulier au-près de la présidence aumoment du putsch.Lors d'une réunion avec lahiérarchie militaire au mi-nistère de la Défense, le gé-néral Diendéré avaitmenacé ceux qui s'oppose-raient au putsch d'être
"considérés comme des en-
nemis et traités comme tel",selon le colonel Kéré.Le 9 juillet, l'adjudant-chefmajor Éloi Badiel, consi-déré comme le chef desopérations du putsch man-qué, avait déclaré devant letribunal avoir agi sur ins-truction "indirecte" du gé-néral Diendéré, précisantque ce dernier avait "ins-
truit de procéder à l'arres-
tation des autorités de la
transition".Le 4 juillet, l'adjudant Jean-Florent Nion, membre ducommando qui a arrêté lesautorités du régime detransition, avait égalementincriminé le général Dien-déré comme le donneurd'ordres du coup d'Etat.L'audience a été suspen-due vers 16H30 et doit re-prendre ce mardi.

Le général Diendéré nie être le cerveau du putsch de 2015
Burkina Faso/A la barre du tribunal militaire de Ouagadougou
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En revanche, elle annonce
de nouvelles manifesta-
tions.LA principale coalition del'opposition au Togo neprésentera pas de candi-dats aux élections législa-tives du 20 décembre etappelle à de nouvelles ma-nifestations pour dénoncerdes irrégularités dans leprocessus électoral.La Cour constitutionnelle avalidé les listes de 12 par-tis – dont aucun des 14partis membres de la coali-tion à l'origine des mani-festations qui secouent lepays depuis plus d'un an –et 17 autres listes prove-nant des candidats indé-pendants, selon unedécision obtenue par l'AFPhier. La campagne électo-rale doit démarrer le 4 dé-cembre.
"Par tous moyens, nous fe-

rons en sorte que ces légis-
latives n'aient pas lieu.
Nous ne voulons plus jamais
d'élections frauduleuses au
Togo", a déclaré hier surune radio locale BrigitteAdjamagbo-Johnson, coor-dinatrice de la coalition del'opposition.
"Nous n'allons pas donner

notre bénédiction à la mas-
carade qui se prépare. Nous
avons déjà saisi la Commis-
sion de la Commission éco-
nomique des Etats d'Afrique
de l'Ouest (Cédéao)", ins-tance régionale qui suit deprès la crise politique togo-laise, a-t-elle ajouté.La coalition de l'opposition

a appelé à deux nouvellesjournées de manifesta-tions, les 29 novembre et1er décembre.
"Nous voulons simplement
exercer notre droit consti-
tutionnel, pour montrer que
nous ne sommes pas d'ac-
cord", a précisé Mme Adja-magbo-Johnson.

L'opposition exige notam-ment la recomposition dubureau de la Commissionélectorale nationale indé-pendante (Céni), ainsi quela reprise de toutes les ac-tivités préparatoires auxélections.La semaine dernière, le mi-nistre de la Sécurité, le gé-néral Yark Damehame,avait mis en garde contred'éventuelles violences vi-sant à perturber le proces-sus électoral.
"Le boycott est un choix dé-
mocratique. On ne cherche
pas à casser l'isoloir ou
l'urne", a averti le généralsur une radio locale.En septembre 2017, unemarée humaine s'était em-parée des rues de Lomé etde plusieurs grandes villesdu nord à l'appel de la co-alition pour demander ladémission du présidentFaure Gnassingbé.Ce dernier est au pouvoirdepuis 2005, après la mortde son père, qui avait di-rigé le pays pendant 38ans.

L'opposition ne présente pas de candidats
Togo/Législatives du 20 décembre
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Pour dénoncer les irrégularités dans la préparation des législatives auxquelles elle
ne présente pas de candidats, l'opposition annonce de nouvelles manifestations,

comme ici en septembre 2017.
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Le général Gilbert Diendéré : "Je n'ai ni commandité,
ni planifié, ni organisé, ni exécuté ce que d'aucuns

appellent le coup d'Etat du 16 septembre 2015."
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• Maroc/Diplomatie.
Convergence de vues
avec MadridLe roi du Maroc Moham-med VI vient de recevoirle président du Gouver-nement espagnol, PedroSanchez, qui effectuait satoute première visite offi-cielle au Maroc dans lecadre du renforcementdu partenariat straté-gique entre les deuxroyaumes. Après avoir re-levé l’excellence des rap-ports entre les deux payset la convergence de vuesà propos de l’ensembledes questions régionaleset internationales abor-dées, le roi et le chef dugouvernement espagnolse sont accordés sur lanécessité d’impulser da-vantage les relations bila-térales en consolidant laconcertation politique eten donnant plus de dyna-misme au partenariatéconomique concret àtravers le secteur privé.Sur le plan régional, Mo-hammed VI et son hôte sesont félicités du niveau dela coopération entre lesdeux États face aux multi-ples défis ayant trait audéveloppement, à la sécu-rité et la stabilité enAfrique, en Méditerranéeet au Moyen- Orient.
• RDCongo/Elections.
Pas d'observateurs de
l'UELes observateurs del'Union européenne (UE)n'ont pas été invités à su-perviser les élections cru-ciales prévues enRépublique démocra-tique du Congo le 23 dé-cembre, à la différence deleurs collègues de l'Unionafricaine (UA), a-t-on ap-pris hier.
• Somalie/Attaques. Au
moins 22 morts à Moga-
discio et Galkayo

Au moins sept personnesont été tuées et cinq bles-sées hier dans l'explosiond'une voiture piégée surun marché très animé deMogadiscio, la capitale dela Somalie, a-t-on apprisde source policière et au-près de témoins. Dans lemême temps, au moins15 personnes, dont unleader religieux, ont ététuées et 10 blessées dansl'attaque d'un lieu deculte soufi par des isla-mistes radicaux shebab àGalkayo, dans le sud. 

L'Afrique en bref
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